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Art. 3.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère 
d’État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Le Directeur de l’Action Sanitaire et le Directeur de la Sûreté 
Publique sont, chacun en ce qui le concerne et conformément aux 
articles 65 et suivants de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 

9 mai 2017, susvisée, chargés de l’exécution de la présente 
décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
avril deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
P. DArtout. 

ANNEXE 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
POUR LA PRÉVENTION DE LA PROPAGATION DE LA MALADIE COVID-19 

 
Avez-vous été malade (toux, maux de gorge, fièvre, maux de tête, perte 
du goût ou de l’odorat) dans les 10 derniers jours ? 

££ Oui 
££ Non  

Avez-vous été malade pendant le voyage ? 
££ Oui 
££ Non  

Êtes-vous actuellement malade ? 
££ Oui 
££ Non  

 
À remplir, sauf si vous avez moins de onze ans 

Avez-vous fait une PCR COVID-19 ? 
££ Oui 
££ Non  

Si oui, à quelle date ?  _____/_____/_____ 

Quel était le résultat ? 
Joignez une copie du compte rendu du test 

££ Positif 
££ Négatif 

 
 

 
Je soussigné(e), ________________________________________________ (prénom et nom) 
 
atteste sur l’honneur que les informations que j’ai fournies sont exactes. 
 
 
 
Fait à Monaco, le _____/_____/_____ 
 
 
 
Signature 
 

 
 

 


